
LA LETTRE DE 

D’ONTE SES ? 
CERCLE DE GÉNÉALOGIE ET D’HISTOIRE DES MARCHOIS ET LIMOUSINS                   www.cghml.fr 

N°45 - MARS 2021 - 43e ANNÉE

Cghml Association loi 1901 
déclarée à la sous-préfecture d’Ussel

SIÈGE SOCIAL :
54, RUE PIERRE ET MARIE CURIE  
87000 LIMOGES
05 55 33 43 12

• Président : Alain BREGIROUX  
president@cghml.fr

• Vice-président : Joël AUBAILLY

• Trésorière : Colette BODARD 
tresorier@cghml.fr

• Trésorière adjointe : Annie REGNIER

• Secrétaire : Monique SASSATELLI 
secretaire@cghml.fr

• Déléguée de la Creuse :  
Christiane MARTINET  
creuse@cghml.fr

• Délégué de la Corrèze : ... 
correze@cghml.fr

• Délégué de la Haute-Vienne : ... 
haute-vienne@cghml.fr

• Déléguée de la région lyonnaise :
Brigitte CALOO assistée 
de Roland CARRIER 
lyon@cghml.fr  

• Délégué de l’Île-de-France : 
Joël AUBAILLY assisté de 
Monique SASSATELLI, Frédéric ROYER 
et Michel SEMENTERY 
idf@cghml.fr

• Informatique : Alain BREGIROUX
cghml@cghml.fr

• Webmestre : Frédéric ROYER 
webmestre@cghml.fr

• Administrateur auprès de la FFG :
Alain PÉREL

   Responsables
• Soutien aux adhérents : Annie 

REGNIER et Monique SASSATELLI
• Héraldique : Daniel JEAN
• Relevés 19 : ...
• Relevés 23 : Evelyne BREGIROUX
• Relevés 87 : ...

   D’onte ses
Directeur de publication : 
• 1984-2009 : Joël AUBAILLY
• 2009-2020 : Jean-Jacques MAURIAT
• depuis 2021 : Alain PÉREL
bulletin@cghml.fr

Responsable de la Lettre trimestrielle :
• Joël AUBAILLY

lettre@cghml.fr

Refonte des statuts et règlement 
intérieur : Michel SEMENTERY

Administrateurs : Gilles BARELAUD, 
Daniel DROUARD, François FOUGEROL, 
Marie-Thérèse GANDOIS, Diane MAURIAT, 
Jean-Jacques MAURIAT, Pascal SOULA. 

   Cotisation 2021 
• Cotisation France métropolitaine : 37 €
• Cotisation Dom, Tom, étranger : 48 €
• Cotisation de soutien : au-delà de 40 €   

(chèque bancaire ou postal 
    à l’ordre de Cghml)
• courriel : cghml@cghml.fr
• site internet : www.cghml.fr

   Imprimerie SOTIPLAN 
   87000 LIMOGES
   ISSN 2116-1437

L’année 2020 a été une année chaotique 
tant sanitaire que pour notre association. Le 
Conseil d’administration n’a pu se doter d’un 
Bureau qu’en début d’année 2021. Vous 
trouverez le détail des diverses responsabilités 
des administrateurs dans le bandeau vertical 
ci-contre.

Ce nouveau Bureau a pour objectifs : 
économies, transparence et contacts avec les 
adhérents.

Économies :
Il a tout d’abord recherché un outil de gestion 
pour remplacer le cabinet comptable que 
nous avions depuis 2 ans et qui était inadapté 
à nos besoins.
Le choix s’est porté sur un logiciel « tout en un » 
spécialisé dans la gestion d’associations. Ce 
choix a été validé par 10 administrateurs sur 
16 votants. Ce logiciel en ligne nous permet 
de gérer notre comptabilité, les membres 
de l’association et la boutique d’une façon 
décentralisée, les membres du Bureau et du 
Conseil étant dispersés sur tout le territoire. 
Tous ces modules sont intégrés, une partie 
de la comptabilité est donc automatiquement 
renseignée. De plus, nous devrions avoir 
un gain de 1 200 € par an par rapport à la 
solution précédente.
Nous avons souscrit une assurance auprès 
du Contrat Groupe proposé par la Fédération 
Française de Généalogie qui nous revient à 
109 € par an au lieu de 1 000 € actuellement.
D’autres pistes sont à l’étude : mise en 
concurrence des imprimeurs pour notre 
revue D’Onte Ses ?, réflexion sur le maintien 
de notre local à Lyon, utilisation de logiciels 
« open source » ou libre de droits, changement 
de prestataire téléphonique…
Même si, à chaque fois, cela semble 
représenter des économies de « bouts de 
chandelle », une fois celles-ci cumulées, le 
gain devient intéressant.

Transparence et 
contacts avec les adhérents : 
Le Conseil d’administration a autorisé le 
Bureau à créer une liste de discussion en 
remplacement de notre forum Yahoo. Nous 
souhaiterions qu’elle devienne vraiment 
un outil de dialogue entre adhérents, mais 
également entre adhérents et responsables. 
Nous serons à l’écoute de vos remarques.

Il est très important que vous puissiez 
participer à la gestion de notre association. 
C’est d’autant plus vrai cette année où la 
pandémie est encore bien présente et perturbe 
nos activités, et notamment toutes les réunions 
que nous avions l’habitude d’organiser. C’est 
pour cela que le Conseil d’administration 
envisage une Assemblée générale 
« minimaliste », car prévoir une manifestation 
pour ce printemps et être obligé de l’annuler 
au dernier moment n’est satisfaisant pour 
personne et source de frais non récupérables. 
Nous tiendrons donc une AG par messagerie 
avec approbation du rapport moral, du rapport 
financier et la question suivante « Êtes-vous 
d’accord pour proroger d’un an le mandat des 
administrateurs renouvelables cette année  ? 
L’an prochain le mandat de ceux-ci serait 
alors réduit à deux ans ». 

Nous avons vu que nos statuts et règlement 
intérieur ne sont plus adaptés, notamment 
ils ne prennent pas suffisamment en compte 
l’arrivée des nouvelles technologies mises 
à notre disposition. C’est pourquoi Michel 
Sementery a été missionné pour proposer une 
refonte de ceux-ci. 
L’approbation des modifications des 
statuts nécessite une Assemblée générale 
extraordinaire. Elle pourra avoir lieu (on l’espère 
tous) en présentiel au printemps 2022. Ce sera 
également l’occasion de nous retrouver toutes 
et tous pour un week-end en Limousin comme 
nous aimions le faire avant la pandémie. 

Renouveau
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Dans les jours prochains, vous allez recevoir 2 messages.

Le 1er pour vous inviter à vous inscrire sur la liste de discussion. Elle est 
créée sur notre site internet. Nous l’avons appelée LEA comme « Lien 
Entre Adhérents ». Nous souhaitons que vous soyez nombreux à rejoindre 
LEA. (cf. encadré en page 4) 
Vous pourrez y poser toutes les questions concernant les problèmes 
que vous pouvez rencontrer dans l’élaboration de votre généalogie. 
Où trouver quel type d’acte ?  Comment se servir des ressources des 
Archives départementales ?  Lecture d’actes, recherche ponctuelle aux 
AD, quels logiciels utiliser ? et comment les utiliser… 
Par ailleurs, deux membres du bureau vont prendre en charge le 
« soutien » aux adhérents non internautes afin que ceux-ci ne se sentent 
pas isolés dans leurs recherches.

Le 2d viendra de notre outil de gestion.
Le logiciel que nous avons retenu s’appelle Assoconnect. C’est une 
société française créée il y a une dizaine d’années qui l’a développé et il 
s’adresse aux associations.
Nous avons transféré notre boutique sur ce logiciel. Cela se trouve sur un 
site internet à l’adresse www.boutique.cghml.fr . 
Pour vous identifier vous aurez besoin de votre adresse mail et d’un mot 
de passe que vous devrez créer (cf. encadré en page 4). Vous pouvez 
bien sûr reprendre le même que celui avec lequel vous vous connectez 
actuellement sur notre site internet (www.cghml.fr). Nous espérons, un 
jour, pouvoir gérer le passage automatique de votre code d’un site vers 
l’autre sans que vous soyez obligé de vous identifier à chaque fois.

Nous préparons actuellement des tutos d’explications pour vous 
accompagner dans ce changement.

Au cours du mois de janvier, nous avons reçu la démission de Frédéric 
Royer de son poste d’administrateur. Personnellement, je le regrette 
beaucoup, mais c’est son choix et nous devons le respecter. Malgré cela 
il reste disponible pour occuper les fonctions qu’il avait jusqu’à présent 
en informatique. Il apportera aussi une aide ponctuelle à la Section 
parisienne pour son animation. Je le remercie bien sincèrement pour sa 
réelle implication dans la vie du Cercle pendant tout le temps où il a été 
administrateur.

Vous remarquerez que le bandeau vertical droit en 1re page de la Lettre 
a quelques trous ! En effet il manque des volontaires pour s’occuper 
de la section Haute-Vienne et Corrèze que ce soit pour l’animation ou 
la gestion des relevés, mais également pour la gestion du local. En juin 
2020, Alain Pérel avait intitulé l’édito « Le Cghml, un cercle atypique », 
c’est toujours d’actualité. 

Toute bonne volonté sera la bienvenue (bis repetita !)

Continuez à bien prendre soin de vous, pour nous retrouver en pleine 
forme le plus rapidement possible.

Alain Bregiroux
Président du Cghml

Composition du 
Conseil d’administration :
Mmes Colette Bodard, Brigitte Caloo, Marie Thérèse Gandois, Christiane 
Martinet, Diane Mauriat, Annie Régnier, Monique Sassatelli

MM. Joël Aubailly, Gilles Barelaud, Alain Bregiroux, Roland Carrier, 
Daniel Drouard, François Fougerol, Jean-Jacques Mauriat, Alain 
Pérel, Michel Sementery, Pascal Soula 

Composition du Bureau :

Président : Alain Bregiroux
Vice-président : Joël Aubailly
Trésorière : Colette Bodard
Trésorière adjointe : Annie Régnier
Secrétaire : Monique Sassatelli

La vie des antennes
Antenne de Lyon
39 bis rue de Marseille (Société de Lecture), Lyon 7e. 
Contact : lyon@cghml.fr

Il n’a pas été possible d’organiser la Galette ni la réunion de Printemps. 
L’attente se prolonge, nous rêvons à de prochaines retrouvailles. Quand 
pourrons-nous partager ensemble de bons moments, échanger à nouveau 
de façon fructueuse sur nos familles limousines, autour d’un verre ou 
avec un bon repas ? Quand est-ce que le rêve deviendra réalité ?

Alors n’hésitez pas à proposer des thèmes ou à en réclamer pour 
des mini-conférences, ou bien à nous présenter vos travaux. 

Publications Creuse
RIVE-de-GIER (Loire) 
Mariages et décès de migrants originaires du Limousin 1793 - 1895 
(112 mariages, 112 décès) : 20 euros.

Nous serons prêts pour les développer en un lieu sympathique, dès que 
les restaurants seront autorisés à ré-ouvrir.
En attendant, il faut prendre soin de soi et ne pas négliger sa santé ...

Christiane Burdin, Roland Carrier 
et Brigitte Caloo, Déléguée de l’Antenne de Lyon.
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Visite du cimetière de Faux-La-Montagne
La mairie de Faux-la-Montagne (23) a fait installer sur son site internet 
une cartographie du plan du cimetière. Des bénévoles et/ou adhérents, 
dont M. André BESSETTE, ont procédé au relevé des plaques apposées 
sur les tombes. 
La mise en place de ce logiciel a été réalisée par le bureau d'étude 
FRACTALE, collectif en cartographie et géomatique sur la montagne 
limousine, basé à Gentioux (23).

Faux-la-Montagne est la première commune en Limousin à gérer ce 
genre de prototype. Il est utile aux habitants, à ceux qui veulent s'y faire 
enterrer, aux curieux et bien sûr aux généalogistes que nous sommes.

En complétant ces plaques, nous donnons encore un peu plus de 
reconnaissance à nos ancêtres. Sollicitez les mairies vous concernant !

Exemple de Faux-la-Montagne, cliquez sur le lien :  https://bit.ly/2ODBs2I 

La Montagne en parle (01/11/2018) :  http://bit.ly/3qwp6XA

Bureau d’étude FRACTALE :  https://fractale.xyz/ 

Monique Sassatelli née Lornac

Photo Monique Sassatelli Lornac

Projet 1870 : la Corrèze, département pilote national
Notre Cercle a participé au Projet national de relevé des Morts pour la Patrie de 1870-1871 en relevant de façon exhaustive les décès retranscrits 

dans l’état-civil de nos trois départements limousins. Cette action 
a contribué à notre labellisation Actions Mémoire 2020 (voir la Lettre 
D’Onte Ses de décembre dernier).
Nous nous inscrivons dans la vingtaine de départements entièrement 
terminés.
Le Souvenir Français a choisi la Corrèze comme département pilote 
national et va entamer les démarches dans le département pour 
l’inscription sur les Monuments aux Morts de ces soldats, en adressant 
des courriers en ce sens aux maires des communes concernées.
La commune de Concèze, située entre Brive et Saint-Yrieix-la -Perche, 

pourrait être ainsi la première commune de France à voir ses morts de 1870-1871 honorés par cette action nationale du Souvenir Français, même 
si d’autres communes s’étaient déjà acquittées à titre individuel de ce devoir de mémoire.
Notre travail collaboratif et ainsi reconnu et mis à l’honneur.

Alain Pérel
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LES SOURCES DU CHERCHEUR

Récompenses et secours aux révolutionnaires aux Archives 
nationales
Les récompenses honorifiques et les secours aux vainqueurs de la 
Bastille en 1789, aux combattants et victimes des Trois Glorieuses en 
1830 et aux insurgés de 1848 sont en ligne à partir de la Salle des 
Inventaires Virtuelle (SIV) des Archives nationales.
www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_058532, 
058544, 058560

Registres matricule de la Corrèze
Une indexation collaborative a permis à Geneanet de mettre en ligne 
les registres matricules de la Corrèze jusqu’à 1921, après ceux de la 
Creuse.
https://www.geneanet.org/

Alain Pérel

Nous publions notamment ici des sources moins connues, qui permettront, soit de compléter le parcours individuel d’un ancêtre, soit (lorsqu’une 
source est interrogeable sur un critère géographique), de lister en vue d’une étude historique locale, les individus d’une commune ayant laissé une 
trace dans tel ou tel registre à caractère historique. 


